PERSONNEL GA / XX N° 2025-numarr
ATTRIBUTION DU REGIME INDEMNITAIRE 

prenom nom (matricule matricule)

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique,

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

Vu le décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
Considérant qu’il appartient au Maire de déterminer par arrêté le montant des attributions individuelles,
A R R E T E :

ARTICLE 1 - A compter du dateffet, prenom_1 nom_1 - lggrade, de categorie, fonction
bénéficie d’une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) d’un montant de IFSE total euros. Il est composé comme suit : 
· IFSE Base euros : IFSE de base
· IFSE Encadrement Libellé IFSE encadrement
· IFSE C Indemn euros : modulation complément indemnitaire dégressif ou non dégressif (à préciser)

· IFSE HA euros : modulation horaires atypiques
· IFSE BA euros : modulation personnels de la petite enfance
· IFSE Régie euros : modulation régie
· IFSE Amiante euros : modulation amiante 
, le datedecis
,

l'adjoint délégué aux Ressources Humaines, à la
Prospective et à l'Evaluation des politiques publiques

